
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE64891

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Budget : personnel
Question écrite n° 64891

Texte de la question

M Robert Montdargent attire l'attention de M le ministre du budget sur l'inquietude des agents des impots face
aux projets de restructuration des services de la direction generale touchant en particulier les centres des
impots. Ces projets, estiment-ils, se traduiront par un important redeploiement d'emplois, une remise en cause
de leurs droits et garanties en matiere d'affectation et l'indroduction d'une gestion individuelle des carrieres et
des remunerations. Il en resultera la degradation du service rendu au public, entrainant l'incapacite de
l'administration fiscale a jouer pleinement son role, notamment celui de regulateur economique en faisant
respecter par tous les contribuables les memes regles. C'est pourquoi il considere necessaire que les projets de
restructuration prennent en compte les avis exprimes par l'ensemble des personnels. Leur intervention dans
l'organisation de leur travail est une condition de l'efficacite du service et garante de la bonne marche de
l'administration.

Texte de la réponse

Reponse. - La direction generale des impots a engage une demarche de modernisation afin de s'adapter aux
evolutions que connait la societe francaise et de mieux repondre aux attentes de la collectivite. Ce processus de
modernisation, defini en liaison avec les responsables locaux, est conduit en concertation avec les personnels.
Certaines orientations mises en oeuvre consistent a separer plus nettement les taches de gestion des dossiers
des taches de controle sur place en les confiant a des services distincts. Il s'agit de repartir differemment les
travaux entre les agents pour une meilleure efficacite individuelle et collective. Les centres des impots
continuent d'assurer l'accueil des contribuables, la gestion des dossiers, le traitement du contentieux et le
controle sur dossier tandis que les travaux de controle sur place sont principalement confies a des agents
specialises en cette matiere, rassembles en brigades et diriges par un cadre superieur. Cette demarche
s'accompagne d'une meilleure adaptation des structures au tissu fiscal et a son evolution. Il appartient aux
responsables locaux, apres diagnostic approfondi et dialogue avec les agents, de choisir les modalites
d'organisation les plus pertinentes. Cela peut conduire a des formules differentes d'un site a l'autre mais,
naturellement, la coherence de l'ensemble de ces evolutions est garantie. Une formation professionnelle
amenagee et renforcee, une informatisation accrue - faisant une large place a la micro-informatique -
accompagnent ce processus. Ces evolutions ne modifient pas les droits et garanties dont beneficient les agents.
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